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Ligue Football Guyane 

Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 

 

COMMISSION RÉGIONALE FÉMININE 
GESTION DES COMPÉTITIONS 

Procès-Verbal du 04 juillet  2019 

Le jeudi 04 juillet 2019 à 18h30, la Commission Régionale Féminine - Gestion des Compétitions s’est 

réunie pour se prononcer sur l’ordre du jour suivant : 

1- Enregistrement du courrier 

2- Gestion des compétitions 

2-1 Enregistrement des feuilles de matchs et des résultats 

 2-2 Résultats : championnat et Coupe de Guyane 

 2.3 Réserve sur feuille de match, réclamations, évocations et décisions 

 2.4 Classements 

              

                            MEMBRES PRESENTS MEMBRES ABSENTS EXCUSES 

Mme A-HORTH Armide Mr KNIGHTS Dexter 

                       Mme JOSEPH Sonia                    Mme KWASIBA Sylvie 

                       Mme SILEBERT Rolande  

  

1 - Enregistrement du courrier 

 

 Réception du courrier datant du 01 juillet  2019 envoyé par le club LOYOLA OC confirmant la 

réserve posée lors du match  LOYOLA OC – COSMA FOOT  de la finale de la Coupe de 

Guyane C.T.G. 

 

 

2-1 Enregistrement des feuilles de matchs et des résultats 

CHAMPIONNAT POULE CENTRE 

14ème JOURNEE 

Date Match Score Observations 

19/05/2019 YANA SPORT ELITE ACADEMY - KOUROU FC 0-2 RAS 
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2-2 Résultats :  

 

Championnat 2018/2019 

 

FINALE 

DATE HEURE Match  Score  Observation  

22/06/19 16h00  LOYOLA OC - ASC BALATE 2-2 TAB 5-6 

 

Coupe de GUYANE – C.T.G  

  

FINALE 

DATE HEURE Match  Score  Observation  

29/06/19 16h00  LOYOLA OC – COSMA FOOT 1-1 
TAB 3-2 

Confirmation de réserve de 
LOYOLA OC 

 

 

2.3 Réserve sur feuille de match, réclamations, évocations et décisions 

 

 

AFFAIRE  LOYOLA OC – COSMA FOOT- FINALE COUPE DE LA C.T.G. 

 

 

 

Réserve du club LOYOLA OC 

 

La commission, jugeant en premier ressort, 

 

Vu la feuille de la rencontre de la finale de Coupe de Guyane LOYOLA OC / COSMA FOOT en date du 

29/06/19, signée par les deux capitaines d’équipe.  

 

Vu les réserves sur la participation de six joueuses de COSMA FOOT de formulées par la capitaine de 

l’équipe de LOYOLA OC, pour les dire recevables dans la forme, 

 

Vu la confirmation de réserves formulée par le club de LOYOLA OC, pour la dire irrecevable dans la forme, 

le club de LOYOLA OC n’y citant pas les joueuses visées, 

 

Vu l’article 111 alinéa 2 des Règlements Sportifs Généraux de la LFG «  Les réserves sont confirmées 

dans les quarante-huit heures (jours ouvrables) suivant le match, par lettre recommandée, télécopie ou 

courrier électronique obligatoirement avec entête du club, adressé au Secrétariat Général de la Ligue. A 

la demande de la commission compétente, le club à l’origine de la procédure devra être en mesure de 

produire un accusé de réception de son envoi. Le droit de confirmation de 16 euros est automatiquement 

débité du compte du club réclamant ». 

 

Vu l’article 111 alinéa 3 des Règlements Sportifs Généraux de la LFG « Le non-respect des formalités 

relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation entraîne leur irrecevabilité »  
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Considérant qu’il n’y a pas lieu de tenir compte de la réserve, 

Par ces considérants la commission décide, 

De rejeter la réserve dans la forme pour la dire irrecevable.  
D’enregistrer la rencontre avec le score acquis sur le terrain 01/01 avec tirs au but de 03/02 en 

faveur de LOYOLA OC.  

2.4 Classement 

 

POULE CENTRE 

 

BONNES VACANCES A TOUTES ET A TOUS 

 

Fin de séance à 19h00 

Secrétaire de séance        Présidente de séance 

Rolande SILEBERT                                                             Armide A-HORTH 


